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Ce règlement présente les règles de fonctionnement de l’école. Il est soumis chaque année à l’approbation
du conseil d’école.

Le droit à l’education dont beneficie chaque enfant present sur le territoire
national doit etre scrupuleusement respecte.

Toute discrimination liee à des considerations ethniques, sociales, religieuses
ou politiques est rigoureusement proscrite.

Le service public de l'education repose sur des valeurs et des principes dont le respect
s'impose à tous dans l'ecole : principes de gratuite de l'enseignement, de neutralite et de
laïcite. Chacun est egalement tenu au devoir d'assiduite et de ponctualite, de tolerance et

de respect d'autrui dans sa personne et sa sensibilite, au respect de l'egalite des droits
entre filles et garcons, à la protection contre toute forme de violence psychologique,

physique ou morale. En aucune circonstance, l'usage de la violence physique comme
verbale ne saurait etre tolere. Le respect mutuel entre adultes et eleves et entre eleves

constitue egalement un des fondements de la vie collective.



1. FONCTIONNEMENT DE L 'ECOLE

1.1 ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE

1.1.1 Horaires

Les jours et horaires de classe sont les suivants

lundi mardi jeudi vendredi

matin 09h-12h 09h-12h 09h-12h 09h-12h

après-midi 13h45-16h45 13h45-16h45 13h45-16h45 13h45-16h45

(Pour les familles qui le souhaitent, un accueil restauration et périscolaire est mis en place par le 
SIVU .)

L’accès de l’école est interdit à toute personne non autorisée. En dehors des horaires ci-dessus, les 
enfants n'ont pas accès à la cour de l'école. (sauf ceux pris en charge par la garderie)

1.1.2. Les activites pedagogiques complementaires ( APC)

L'article D. 521-13 du code de l'education, prevoit la mise en place d'activites pedagogiques 
complementaires organisees par groupes restreints d'eleves à raison de 36 heures annuelles:

• pour l'aide aux eleves rencontrant des difficultes dans leurs apprentissages ;

• pour une aide au travail personnel

• pour une activite prevue par le projet d'ecole

L'organisation des activites pedagogiques complementaires (APC), arretee par l'inspecteur de l'education 
nationale charge de la circonscription sur proposition du conseil des maitres de l'ecole, est precisee dans le 
projet d'ecole. Chaque annee, le conseil d’ecole precise cette organisation. Les parents sont informes des 
horaires prevus à savoir de 13H00 à 13H35.

La liste des eleves qui beneficient des activites pedagogiques complementaires est etablie apres qu'a ete 
recueilli pour chacun l'accord des parents ou du representant legal.

Après acceptation écrite des parents, ceux-ci s'engagent  à ce que leur enfant soit obligatoirement 
présent. Toute absence aux heures d'APC devra faire l'objet d'une justification écrite dans le cahier 
de liaison.

1.2. FREQUENTATION  DE L ECOLE

Dans le cadre de la reunion des parents d’eleves organisee en debut d’annee scolaire, les familles sont 
systematiquement informees des obligations qui leur incombent en matiere d’assiduite de leurs enfants.
Les modalites selon lesquelles est assure le controle de l’assiduite, et les conditions dans lesquelles les 
absences eventuelles de leurs enfants leur sont signalees, sont egalement precisees.

En application de l'article L. 131-8 du code de l'education, lorsqu'un enfant manque momentanement la 
classe, les parents ou les personnes responsables doivent, sans delai, faire connaitre au directeur 
d'ecole les motifs de cette absence ; celui-ci verifie la legitimite du motif invoque au regard des indications 
de ce meme article. Les seuls motifs reputes legitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie 
transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, reunion solennelle de famille, empechement
resultant de la difficulte accidentelle des communications, absence temporaire des personnes 
responsables lorsque les enfants les suivent. Les autres motifs sont apprecies par l'autorite de l'Etat 
competente en matiere d'education.

Dans tous les cas, toute absence et son motif devra être signalée le jour même à l'école et un mot 
justifiant l'absence devra être fourni, écrit sur papier libre, pour le jour du retour.

Cependant, conformement à la circulaire n° 2004-054 du 23 mars 2004, les certificats medicaux ne sont 
exigibles que dans le cas des maladies contagieuses enumerees dans l'arrete interministeriel du 3 mai 1989.

En cas de doute serieux sur la legitimite d'un motif, le directeur d'ecole demande aux personnes 
responsables de l'eleve de formuler une demande d'autorisation d'absence, qu'il transmet au Dasen sous 
couvert de l'inspecteur de l'education nationale de la circonscription (IEN). Des qu'un enseignant ou une 
personne responsable d'une activite scolaire constate une absence non annoncee, il en informe le directeur 
d'ecole qui prend contact immediatement avec les personnes responsables de l'eleve afin qu'elles en 
fassent connaitre les motifs.

Les absences repetees, meme justifiees, font l’objet d’un dialogue avec les responsables de l’enfant.



L‘assiduite est obligatoire.

Des la premiere absence non justifiee, c'est-à-dire à partir de la premiere heure d'absence sans motif 
legitime ni excuses valables, des contacts sont etablis par l'enseignant de la classe ou le directeur d'ecole 
avec les personnes responsables : il leur rappelle l'importance de l'assiduite pour une bonne scolarisation, 
ainsi que les motifs d'absence recevables.

En cas d'absences repetees non justifiees, le directeur d'ecole applique avec vigilance les dispositions de 
l'article L. 131-8 du code de l'education.

En cas de persistance du defaut d'assiduite, le directeur de l'etablissement d'enseignement reunit les 
membres concernes de la communaute educative, au sens de l'article L. 111-3, afin de proposer aux 
personnes responsables de l'enfant une aide et un accompagnement adaptes et contractualises avec celles-
ci. Un personnel d'education referent est designe pour suivre les mesures mises en œuvre au sein de 
l'etablissement d'enseignement.

À compter de quatre demi-journees d'absences sans motif lee gitime ni excuses valables durant le 
mois, le directeur d'ecole transmet le dossier de suivi de l’assiduite de l’eleve à l’IEN de la circonscription. 
L’IEN adressera un courrier aux personnes responsables ou les convoquera. S’il le juge necessaire, il 
transmettra le dossier au directeur academique pour instruction et evaluation de la situation.

Lorsque la situation le justifie, le directeur academique adressera aux responsables legaux de l’eleve un 
courrier d’avertissement leur rappelant leurs obligations legales et les sanctions penales auxquelles ils 
s’exposent. Si la situation se prolonge, malgre les mesures proposees par l’ecole, les personnes 
responsables seront convoquees par le directeur academique.

Les personnels sociaux et de sante, à chaque fois que ce sera necessaire, seront etroitement associes à ce 
suivi afin de permettre une analyse la plus fine possible en liaison, le cas echeant, avec les services 
exterieurs charges de l’enfance et connaissant l’enfant.

Un dossier de suivi de l’assiduite de l’eleve sera constitue, distinct du dossier scolaire de l’eleve pour la 
duree de l’annee scolaire. Les parents seront informes de l’existence de ce dossier et des conditions dans 
lesquelles ils peuvent y avoir acces.

1.3. ACCUEIL ET SURVEILLANCE DES ELEVES

La surveillance couvre l'ensemble des activites prises en charge par l'ecole, qu'elles soient obligatoires ou 
facultatives, et toute la duree au cours de laquelle l'eleve est confie à l'institution scolaire.

L'accueil des eleves est assure dix minutes avant l'entree en classe : soit à partir de 8H50 le matin et  à 
partir de 13H 35 l'après midi.

Les élèves seront accueillis dans la classe aux horaires indiqués. L'accès à l'enceinte de l'école n'est
pas autorisé en dehors de ses horaires. Les parents qui ont rendez vous doivent attendre les 
enseignants à la grille.
La sortie de classe des enfants s'effectue à 12H00 le matin et à 16H45 l'après midi. Ces horaires 
correspondent à la sortie de classe et ne tiennent pas compte du temps d'habillement.

En cas de sortie individuelle, c'est le directeur qui autorise la sortie d'un eleve pendant le temps scolaire pour
recevoir à l'exterieur des soins specialises ou des enseignements adaptes, sous reserve de la presence d'un
accompagnateur, selon les dispositions etablies avec la famille. L'enseignant remet l'enfant à 
l'accompagnateur, qui lui-meme le remet à l'enseignant au retour.

À l'issue des classes du matin et de l'apres-midi, la sortie des eleves s'effectue sous la surveillance d'un 
enseignant dans la limite de l'enceinte des locaux scolaires, sauf pour les eleves pris en charge, à la 
demande des personnes responsables, par un service de garde, de restauration scolaire ou de transport, ou 
par un dispositif d'accompagnement ou par l'accueil periscolaire auquel l'eleve est inscrit.

Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les parents assument la responsabilite de leur enfant 
selon les modalites qu'ils choisissent.

1.4.DIALOGUE AVEC LES FAMILES

Le suivi de la scolarite par les parents implique que ceux-ci soient bien informes du fonctionnement de 
l'ecole, des acquis mais egalement du comportement scolaires de leur enfant. À cette fin, le directeur d'ecole
organise :

• des reunions chaque debut d'annee, pour les parents des eleves nouvellement inscrits ;

• des rencontres entre les parents et l'equipe pedagogique au moins deux fois par an, et

chaque fois que lui-meme ou le conseil des maitres le jugent necessaire;



• la communication reguliere du livret scolaire portant les appréciations  aux parents à chaque fin
de semestre

• l'information relative aux acquis et au comportement scolaires de l'eleve par l'intermediaire du cahier
du jour à signer  régulièrement

• Les mails  ou le cahier de texte le cas échéant sont les  moyens permanent de liaison entre les 
familles et les enseignants. 

Une presentation des conditions d'organisation du dialogue entre l'ecole et les parents a lieu, notamment à 
l'occasion de la premiere reunion du conseil d'ecole.

Les heures de reunion des conseils d'ecole sont fixees de maniere à permettre la representation des parents
d'eleves.

Les representants des parents d'eleves doivent disposer des informations necessaires à l'exercice de leur 
mandat. Ils ont le droit d'informer et de rendre compte des travaux des instances dans lesquelles ils siegent.

2 DROITS ET OBLIGATIONS
des membres de la communaute educative

Les droits et devoirs de chacun des membres de la communauté éducative à
savoir : élèves, parents, personnels enseignants ou non, sont rappelés dans

le règlement type départemental consultable sur le site de la DSDEN 08
2.1. LES REGLES DE VIE DE L'ECOLE

Le maitre ou l'equipe pedagogique de cycle doit obtenir de chaque eleve un travail à la mesure de ses 
capacites. En cas de travail insuffisant, apres s'etre interroge sur ses causes, le maitre ou l'equipe 
pedagogique de cycle decidera des mesures appropriees.

Tout doit etre mis en œuvre à l'ecole pour creer les conditions favorables aux apprentissages et à 
l'epanouissement de l'enfant. Il est particulierement important d'encourager et de valoriser les 
comportements les mieux adaptes à l'activite scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect d'autrui.

La valorisation des eleves, leur responsabilisation dans la vie collective sont de nature à renforcer leur 
sentiment d'appartenance à l'ecole et à installer un climat scolaire serein. À ce titre, diverses formes 
d'encouragement sont prevues selon les classes, pour favoriser les comportements positifs.

À l'inverse, les comportements qui troublent l'activite scolaire, les manquements au reglement interieur de 
l'ecole, et en particulier toute atteinte à l'integrite physique ou morale des autres eleves ou des enseignants, 
donnent lieu à des reprimandes, qui sont portees immediatement à la connaissance des representants 
legaux de l'enfant. Ces reprimandes ne peuvent elles-memes en aucun cas porter atteinte à l'integrite 
morale ou physique d'un enfant. Les mesures d'encouragement ou de reprimande, de nature differente en 
fonction de l'age de l'eleve, sont expliquees et connues de tous. Elles figurent dans les regles de vie de la 
classe elaborees en debut d'annee. On veillera à ce qu'un eleve ne soit pas prive de la totalite de la 
recreation à titre de punition. Le recours à ces mesures doit toujours avoir une visee educative, ce qui 
suppose une adaptation à chaque situation.

Lorsque le comportement d'un eleve perturbe gravement et de facon durable le fonctionnement de la classe 
malgre la concertation engagee avec les responsables legaux, sa situation doit etre soumise à l'examen de 
l'equipe educative, definie à l'article D. 321-16 du code de l'education.

Le psychologue scolaire et le medecin de l'education nationale doivent etre associes à l'evaluation de la 
situation afin de definir les mesures appropriees : aide, conseils d'orientation vers une structure de soin. 

Un soutien des parents peut etre propose le cas echeant, en lien avec les differents partenaires de l'ecole 
(services sociaux, educatifs, de sante, communes etc.).

Lorsqu'un enfant a un comportement momentanement difficile, des solutions doivent etre cherchees en 
priorite dans la classe, ou exceptionnellement et temporairement dans une ou plusieurs autres classes.

Il est permis d'isoler de ses camarades, momentanement et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le 
comportement peut etre dangereux pour lui-meme ou pour les autres. En tout etat de cause, l'eleve ne doit à
aucun moment etre laisse seul sans surveillance.

Il peut etre fait appel à une personne ressource designee par l'equipe educative, notamment en son sein, 
pour aider : 

- l'eleve à integrer les regles du « vivre ensemble » et à retablir une relation de confiance avec son 
enseignant ;



- l'enseignant à analyser les causes des difficultes et à renouer les liens avec l'eleve et sa famille ;
- les parents à analyser la situation, à rechercher des solutions et à renouer des liens avec l'ecole.
Des modalites de prise en charge de l'eleve par les enseignants des reseaux d'aide specialises aux eleves 
en difficulte (Rased), peuvent egalement etre envisagees. À l'ecole elementaire, s'il apparait que le 
comportement d'un eleve ne s'ameliore pas malgre la conciliation et la mise en œuvre des mesures 
decidees dans le cadre de l'equipe educative, il peut etre envisage à titre exceptionnel que le directeur 
academique des services de l'education nationale demande au maire de proceder à la radiation de l'eleve de
l'ecole et à sa reinscription dans une autre ecole de la meme commune.

Il s'agit là d'une mesure de protection de l'eleve qui s'inscrit dans un processus educatif favorable à son 
parcours de scolarisation, visant à permettre à l'eleve de se readapter rapidement au milieu scolaire et de 
reconstruire une relation educative positive.

Les personnes responsables de l'enfant doivent etre consultees sur le choix de la nouvelle ecole. La 
scolarisation dans une ecole d'une autre commune ne peut etre effectuee sans l'accord des representants 
legaux et des communes de residence et d'accueil.

2.2. PREVENTION DU HARCELEMENT

L'école garantit la protection contre toute agression physique ou morale et chaque membre de la 
communaute educative a  le devoir qui en decoule de n'user d'aucune violence.
La prévention du harcèlement passe d'abord par une sensibilisation en classe mais également en 
établissant un lien entre le temps de la pause meridienne et le temps de la classe afin d'impliquer 
l’ensemble de l’equipe educative ainsi que les parents.  
Ainsi toute personne témoin ou  ayant connaissances de faits qui mettraient en danger la santé physique ou
morale d'un élève pendant le temps scolaire ou périscolaire se doit d'en avertir les enseignants.
Le directeur se devra alors de prendre en charge la situation et d' apporter des reponses coherentes en 
designant par exemple un referent pour coordonner les actions. Celui-ci assurera l’interface entre les 
familles et le personnel de l’etablissement en suivant un protocole specifique : accueil de l’eleve victime, 
accueil des temoins, accueil du ou des eleves auteurs, rencontres avec les parents, decisions de protection 
et mesures, suivi post-evenement.

2.3.RESPECT DE LA LAICITE ET DE LA NEUTRALITE

2.3.1. Principe de laïcité

Conformement aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’education, «dans les ecoles, le port de 
signes ou de tenues par lesquels les eleves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est 
interdit ».

Le port de signes ou tenues interdits –tels que le voile islamique, quel que soit le nom qu’on lui donne, la 
kippa ou une croix de dimension manifestement excessive - sont ceux qui conduisent l’eleve ou l’enseignant 
à se faire reconnaitre par son appartenance religieuse.

La loi n°2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcite, le port de signes ou de 
tenues manifestant une appartenance religieuse dans les ecoles, colleges et lycees publics ne remet pas en 
cause le droit de porter des signes religieux discrets.

La loi n°2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcite, le port de signes ou de 
tenues manifestant une appartenance religieuse dans les ecoles, colleges et lycees publics s’applique à 
l’interieur des ecoles et plus generalement à toutes les activites placees sous la responsabilite des ecoles ou
des enseignants y compris celles qui se deroulent en dehors de l’enceinte de l’ecole (sortie scolaire, cours 
d’education physique et sportive...)

Lorsqu’un eleve inscrit dans l’etablissement se presente avec un signe ou une tenue susceptible de tomber 
sous le coup de l’interdiction, le directeur d’ecole, avec l’appui de l’equipe educative, etablit immediatement 
le dialogue avec lui et les personnes qui detiennent l’autorite parentale. Ce dialogue n’est pas une 
negociation et ne saurait justifier de derogation à la Loi.

2.3.2. Neutralite commerciale

Selon la jurisprudence constante, toute personne, fut-elle inconnue ou mineure d’age, possede un droit 
absolu sur son image et ce, quel que soit le support (dessin, peinture, photographie, film, enregistrement 
televise, etc.). Personne n’a le droit de fixer, reproduire ou diffuser l’image d’autrui sans son consentement 
prealable. Le « droit à l’image » (ou plus exactement le droit à la protection de son image) comporte donc 
deux attributs : d’une part le droit d’accepter ou non d’etre photographie ou filme et d’autre part le droit 
d’autoriser une utilisation distincte des images ainsi obtenues, qu’il s’agisse d’images fixes ou animees et ce,
quel que soit le support utilise, y compris le reseau Internet .



Seules peuvent etre organisees par l'ecole les collectes autorisees au niveau national par le ministre charge 
de l’education. Les souscriptions ou tombolas peuvent etre autorisees par l’IEN sur proposition du directeur 
apres avis du conseil d'ecole. Il appartient alors aux parents d'examiner s'ils mettront ou non leurs enfants, 
sous leur seule responsabilite, à la disposition des organisateurs pour solliciter les oboles sur la voie 
publique.

Tout demarchage à finalite commerciale en direction des enfants est interdit dans les ecoles. La diffusion de 
tracts, petitions et publicite de quelque caractere que ce soit est interdite. La neutralite s’impose tout 
particulierement aux enseignants, qui doivent respecter la liberte de choix des familles.

2.8.UTILISATION DES RESSOURCES NUMERIQUES

L’utilisation du reseau Internet, des reseaux et des services multimedia dans l’ecole est reglementee par une
charte.

Tous les utilisateurs potentiels, eleves, personnels enseignants et non enseignants, parents d’eleves, 
devront prendre connaissance de cette charte et s’engager à la respecter en signant les documents annexes

 Dispositions particulières votées en conseil d'école

Chapitre « Hygiène ».

Les enfants doivent arriver à l'école propres, dans une  tenue correcte et descente (même en cas de forte 
chaleur) : l’habillement (pas de tee shirt laissant apparaître le nombril ), les accessoires, les coiffures 
(formes et couleurs) « excentriques » sont à eviter, de meme tout accessoire ou tenue remettant en cause la
securite de l’enfant (chaussures non attachees, bijoux trop longs...).

Les enfants ne doivent pas non plus venir à l'école maquillés ou avec des tatouages éphémères visibles 
de tous.

Les bijoux ne sont autorisés que sous la responsabilité des parents

En cas de non-respect de cette disposition, le directeur sera amene à contacter la famille concernee afin de 
signaler ce manquement au reglement.

 Chapitre « Sécurité».

Sont strictement interdits à l'ecole tous les objets presentant de par leur nature un caractere dangereux, 
les objets contondants ou tranchants( couteaux, cutters ….), les allumettes et briquets.

Chapitre « Règles de vie».

Sont aussi prohibes les jeux non conformes à la reglementation, les téléphones portables,  les baladeurs, 
les jeux electroniques et tout objet etant considere par les enseignants comme perturbateur de la scolarite 
ainsi que tout objet connecté (montre..)

Les enfants qui ne respecteront pas ces articles seront sanctionnés, les objets non autorisés confisqués et 
rendus uniquement en présence des familles.

Rappel : La circulaire n° 2008-229 du 11-7-2008 interdit la consommation pour les enfants de boissons dites 
« energisantes » à l’ecole. Par ailleurs, le guide de « l’hygiène et de la santé à l’école »recommande de ne 
plus organiser  de collations à l'école. Seuls les enfants fréquentant la garderie et les APC sont donc  
autorisés  à goûter à condition que celui ci soit équilibré.

Les eleves, des lors, ne sont autorises à apporter à l’ecole que de l’eau et/ou des fruits (ou compotes), et 
des laitages.

Sont donc interdits, les boissons sucrées et/ ou eténergisantes, les gourdes « air up », les chewing-
gums, et confiseries (bonbons et sucettes).

Les gouters d’anniversaire, en tant que moment de convivialite et de partage, demeurent autorises (attention
cependant : les gateaux « faits maison » ne sont pas autorises, seuls les produits achetes aupres des 
commercants  avec leur composition et la DLC peuvent etre proposes aux enfants).

ADOPTE EN CONSEIL D'ECOLE DU 7/11/25

VU ET PRIS CONNAISSANCE LE  .............../ ............  / …................

SIGNATURES DES RESPONSABLES LEGAUX DE L'ENFANT …........................... …..................................


	L'école garantit la protection contre toute agression physique ou morale et chaque membre de la communauté éducative a  le devoir qui en découle de n'user d'aucune violence.
	La prévention du harcèlement passe d'abord par une sensibilisation en classe mais également en établissant un lien entre le temps de la pause méridienne et le temps de la classe afin d'impliquer l’ensemble de l’équipe éducative ainsi que les parents.
	Ainsi toute personne témoin ou ayant connaissances de faits qui mettraient en danger la santé physique ou morale d'un élève pendant le temps scolaire ou périscolaire se doit d'en avertir les enseignants.
	Le directeur se devra alors de prendre en charge la situation et d' apporter des réponses cohérentes en désignant par exemple un référent pour coordonner les actions. Celui-ci assurera l’interface entre les familles et le personnel de l’établissement en suivant un protocole spécifique : accueil de l’élève victime, accueil des témoins, accueil du ou des élèves auteurs, rencontres avec les parents, décisions de protection et mesures, suivi post-évènement.

